
Du nouveau pour le paiement
du salaire

© 2022 Les Echos Publishing
Le  Code  du  travail  prévoit  que  l’employeur  paye  la
rémunération du salarié par chèque barré ou par virement à un
compte  bancaire  ou  postal.  Un  paiement  en  espèces  est
également  possible  mais  uniquement  pour  une  rémunération
mensuelle inférieure à 1 500 € et à la demande du salarié.

Afin de lutter contre la dépendance et la violence économiques
au  sein  du  couple,  l’employeur  devra,  à  compter  du
26 décembre 2022, verser le salaire sur un compte dont le
salarié est titulaire ou cotitulaire.

Par ailleurs, il sera désormais impossible pour le salarié de
désigner un tiers pour recevoir son salaire.

En chiffres : 20 % des femmes qui appellent le « 3919 »
(numéro national de référence pour les femmes victimes de
violence) dénoncent la violence économique dont elles sont
victimes. Une violence qui peut se concrétiser par un contrôle
financier quotidien, une suppression des moyens de paiement
voire une interdiction de travailler.

Art. 1, loi n° 2021-1774 du 24 décembre 2021, JO du 26

© 2022 Les Echos Publishing

https://www.steco.fr/du-nouveau-pour-le-paiement-du-salaire/
https://www.steco.fr/du-nouveau-pour-le-paiement-du-salaire/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044559193

